
FICHE TECHNIQUE
Cette fiche technique a pour but de faire un état des lieux des grandes tendances du

traitement médiatique de la question des migrations. Nous analyserons ainsi le
vocabulaire utilisé, le ton employé, les photos prises ainsi que le discours véhiculé. 

Les grandes tendances du traitement médiatique des questions migratoires

Migration = crise ? 

Depuis 2015 en particulier, les médias adoptent très fréquemment le prisme de la «
crise migratoire » ou de la « crise des migrants » pour aborder diverses situations,
événements et analyses de la question migratoire. Outre le fait de faire porter le
chapeau de la « crise » sur les personnes migrantes elles-mêmes, cela alimente

l’idée reçue que les migrations sont un fait inédit et qu’elles ne doivent être traitées
que par le spectre de l’urgence. L’idée de « crise » accentue, par une forme de

stratégie du choc (Naomi Klein), la vision fataliste accolée aux migrations et nourrit
ainsi tous les préjugés qui se basent sur l’idée très biaisée que les migrations sont

un problème.
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HTTPS://WWW.20MINUTES.FR/MONDE/1686787-20150915-DIRECT-MIGRANTS-MOINS-AIDES-UE-PAYS-REFRACTAIRES-QUOTAS 

 
HTTPS://WWW.LEXPRESS.FR/ACTUALITE/SOCIETE/CRISE-MIGRATOIRE-CE-COURRIER-DE-BORIS-JOHNSON-QUI-MET-LE-FEU-AUX-RELATIONS-AVEC-LA-FRANCE_2163159.HTML 

 
HTTPS://WWW.LA-CROIX.COM/ACTUALITE/MONDE/LAMPEDUSA-LA-TRAGEDIE-2013-10-03-1032516 
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La notion de liquide 

De plus en plus, les médias alimentent un champ lexical tourné autour du liquide pour parler

des personnes en situation de migration. “Vague”, “afflux”, “raz-de-marée”, les termes sont

nombreux pour construire cette image de masse mouvante qui a pour effet de déshumaniser

ces personnes qui se retrouvent amputées de leurs identités, de leurs origines, de leurs

cultures, de leurs histoires, de leurs idées diverses et plurielles par ce discours extrêmement

réducteur et uniformisant. On retrouve ce processus déshumanisant dans la prédominance

des chiffres qui invisibilisent l’identité des personnes dont on parle. Tous les “migrants” sont

ainsi mis dans un même cadre d’indifférenciation (Bittencourt, 2021). Selon Rea et Tripier

(2016, 80), “cette démarche crée une tendance à la racisation et à la domination”. 

https://www.lefigaro.fr/international/2017/06/13/01003-20170613ARTFIG00293-l-ue-face-a-une-vague-de-migrants-africains.php 
 

https://www.marianne.net/societe/immigration-vague-ou-tsunami-decouvrez-le-dernier-hors-serie-de-marianne
 

https://www.valeursactuelles.com/
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Dans son étude, Andressa Bittencourt (2021) rapporte que “les personnes migrantes ne sont

que très rarement les premières personnes à être consultées en vue de l’obtention

d’information”. Dans 83% des textes qu’elle analyse, ce sont des sources secondaires qui

font office de base d’informations, une absence de point de vue qui rend plus facile les

“pièges du stéréotype”. Cette “parole confisquée” laisse plus de place à d’un côté, des

discours entachés de misérabilisme et de l’autre, une communication qui criminalise les

personnes en situation de migration. On retrouve en effet une démarche de victimisation où

les personnes en exil sont montrées comme “des personnes dont le destin est la souffrance,

l’exclusion ou la mort” (Bittencourt, 2021). Cela présente à la fois les personnes migrantes

comme passives en occultant le fait qu’elles sont les premières actrices de leur trajectoire

mais cela nourrit aussi un fatalisme dans l’opinion publique (“on ne peut pas accueillir toute

la misère du monde”, “c’est comme ça”).Lorsque les personnes exilées sont mises en scène

comme actrices de leur situation, elles sont souvent criminalisées : “migrants illégaux”,

“migrants clandestins”. Rappelons que seul un acte peut être illégal. Dans le droit, une

personne commet un acte illégal mais elle n’est pas, par essence, illégale elle-même. En

employant le terme de “migrant illégal”, on criminalise une personne qui n’a pas commis de

crime, mais qui n’est juste pas en règle par rapport à sa situation administrative. Le discours

employé par de nombreux médias est donc bien un processus actif de criminalisation qui n’a

pas lieu d’être. 
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Entre misérabilisme 
et criminalisation 

SOURCES
https://www.ouest-france.fr/monde/migrants/immigration-clandestine-un-reseau-de-passeurs-demantele-e16a011c-ba65-4068-a8a5-55aad3f640ea 

 
https://francais.rt.com/international/92121-joe-biden-envisagerait-verser-450000-dollars-migrants-separe-famille 

 
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/10/31/quand-l-europe-renvoie-la-crise-migratoire-de-l-autre-cote-de-la-mediterranee_5208336_3212.html 
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Traditionnellement, que ce soit dans la recherche ou dans le traitement médiatique, les

migrations sont analysées du point de vue du pays d’arrivée. C’est-à-dire que l’on aborde la

question des migrations à travers les prismes de l’intégration, de crise de l’accueil, de

l’urgence dans nos territoires. C’est une perspective archaïque… C’était le cas par exemple

avec les toutes premières enquêtes sur les populations immigrées avec l’Ecole de Chicago

(Louis Wirth, Ernest Burgess…) qui s’intéressaient aux communautés dans les pays d’accueil,

leur adaptation à la société d’accueil et leurs modes de vie. Toute la trajectoire préalable

(raisons de départ, parcours d’exil, possibles retours dans les pays d’origine) n’était pas

traitée. Aujourd’hui, la recherche cherche à mettre en avant ce caractère circulaire des

migrations : on ne migre pas d’un point A à un point B mais la migration est toute une

trajectoire complexe, et elle commence dès le moment de la prise de décision du départ.

L’attitude des territoires d’arrivée semble très souvent plus importante que le fait migratoire

en lui-même (les naufrages, les raisons de départ, l’identité des personnes qui migrent…), ce

qui met en exergue l’ethnocentrisme dans le traitement de ce sujet et favorise la

distanciation et le manque d’empathie de certains Français ou Européens (“les migrations

ne nous concernent pas”). 
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Prédominance du point de vue
des territoires d’arrivée 

https://www.vie-publique.fr/catalogue/24090-leurope-face-au-choc-des-migrations 
 

https://www.lefigaro.fr/vox/monde/2016/01/08/31002-20160108ARTFIG00352-thierry-baudet-la-nation-est-le-meilleur-cadre-pour-
traiter-la-crise-migratoire.php 
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